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(54)  Dispositif  de  rapprochement  et  d'affleurement  de  banches. 

(57)  Dispositif  de  rapprochement  et  d'affleurement  de  banches,  destiné  notamment  à  la  réalisation  de 
structures  en  béton. 

Selon  l'invention,  il  comprend  une  pièce  mâle  et  une  pièce  femelle  qui  comportent  : 
—  des  moyens  (9)  pour  affleurer  des  surfaces  de  coffrage  de  panneaux  ; 
—  des  moyens  (10)  pour  rapprocher  simultanément  à  l'affleurement  lesdites  surfaces  de  coffrage  ; 
—  des  moyens  (11)  pour  ajuster  le  positionnement  de  l'affleurement  et  du  rapprochement  afin  de 

rattraper  le  décalage  existant  entre  les  surfaces  de  coffrage  et  éviter  les  aspérités  sur  le  béton  ; 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
rapprochement  et  d'affleurement  de  banches,  desti- 
né  notamment  à  la  réalisation  de  structures  en  béton. 

Elle  trouvera  son  application  dans  le  domaine  de 
la  construction,  et  plus  particulièrement  dans  celui  de 
la  construction  d'ouvrages  ou  de  bâtiments  en  béton. 

Dans  de  tels  domaines,  on  réalise  des  murs  ver- 
ticaux  d'une  épaisseur  variable  plus  communément 
désignés  par  l'homme  du  métier  sous  le  nom  de  "voi- 
le". 

Pour  réaliser  de  tels  voiles,  on  utilise  une  techno- 
logie  qualifiée  de  "béton  banché"  qui  consiste  à  cou- 
ler  du  béton  entre  deux  panneaux  de  coffrages  appe- 
lés  "banche". 

Les  banches  présentent  des  dimensions  et  no- 
tamment  des  longueurs  et  des  hauteurs  qui  sont  dif- 
férentes  en  fonction  de  l'utilisation  à  laquelle  elles 
sont  destinées.  Elles  sont  constituées  par  une  ossa- 
ture  en  bois  ou  en  métal  qui  porte  sur  une  face  un  ha- 
billage  que  l'on  qualifie  de  "face  coffrante",  l'autre 
face  étant  libre.  Cette  ossature  présente  des  longe- 
rons  qui  s'étendent  sur  au  moins  une  partie  de  la  lon- 
gueur  des  tranches  longitudinales  par  lesquelles  les 
panneaux  doivent  être  assemblés  et  de  traverses 
constituant  des  entretoises  reliant  les  longerons  entre 
eux  sur  une  partie  des  tranches  transversales  des 
panneaux. 

Pour  réaliser  des  structures  importantes,  on  doit 
associer  et  assembler  différentes  banches  entre  el- 
les.  Cet  assemblage  s'effectue  au  moyen  de  tiges  fi- 
letées  traversant  les  tranches  de  panneaux  voisins, 
associées  entre  elles  par  des  écrous  vissés  sur  des 
tiges  pour  assurer  le  serrage  et  le  maintien. 

Cet  assemblage  peut  être  complété  par  la  mise 
en  place  d'éclisses  ou  d'organes  complémentaires  de 
raidissement. 

En  pratique,  ce  travail  est  long,  fastidieux  et  né- 
cessite  une  main  d'oeuvre  importante,  ce  qui  accroît 
considérablement  le  coût  du  chantier. 

De  plus,  l'assemblage  de  ces  banches  par  de  tel- 
les  techniques  présente  un  inconvénient  résidant 
dans  la  difficulté  d'affleurement  et  de  rapprochement 
des  banches  à  assembler.  Compte  tenu  qu'il  est  dif- 
ficile  de  réaliser  des  murs  parfaitement  plans  à  cause 
de  la  déformation  résultant  de  la  pression  exercée  par 
le  béton  sur  la  surface  de  coffrage  au  cours  de  sa  pri- 
se,  il  est  encore  plus  difficile  d'affleurer  et  de  rappro- 
cher  les  banches  au  cours  de  leur  assemblage. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  mode  d'assemblage 
réside  dans  le  fait  que  l'alignement  des  surfaces  cof- 
frantes  est  rendu  aléatoire  en  raison  notamment  du 
jeu  des  tiges  dans  les  trous  pratiqués  dans  les  ban- 
ches.  Cet  alignement  ne  peut  se  faire  que  dans  des 
positions  déterminées  correspondant  à  une  mise  en 
coïncidence  des  trous  avec  les  tiges,  ce  qui  en  limite 
les  possibilités  d'utilisation. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  on  a  pensé  à 
réaliser  des  banches  qui  comportent  des  moyens 

d'assemblage  sur  chants  qui  sont  constitués  d'une 
part  par  une  pièce  mâle  présentant  une  portion  coni- 
que  qui  coopère  avec  un  manchon  conique  solidaire 
d'un  profilé  de  bord  de  la  banche  et  prolongé  par  une 

5  tige  filetée  et  d'autre  part  par  une  pièce  femelle  munie 
d'un  filetage  intérieur  qui  coopère  avec  celui  de  la 
tige.  Cette  pièce  femelle  présente  également  une  par- 
tie  conique  qui  s'engage  dans  un  manchon  conique 
fixé  dans  le  profilé  de  bord  de  la  banche  voisine. 

10  La  partie  conique  de  la  pièce  mâle,  qui  est  mon- 
tée  dans  une  boîte  de  protection,  présente  générale- 
ment  un  épaulement  empêchant  le  coincement  de 
cette  partie  au  cours  de  son  serrage. 

On  a  également  pensé  pour  affleurer  les  banches 
15  de  deux  panneaux  de  coffrage,  à  réaliser  une  pièce 

qui  comporte  deux  organes  avec  chacun  deux  leviers 
pivotants  prenant  appui  sur  les  ossatures  des  deux 
panneaux. 

Toutefois,  quelles  que  soient  leur  forme  et  leur 
20  nature,  de  tels  dispositifs  sont  d'une  conception 

complexe,  d'un  prix  élevé  en  raison  de  la  nécessité  de 
les  réaliser  par  des  usinages  longs  et  compliqués  et 
d'un  emploi  sur  le  chantier  peu  aisé.  De  plus,  ils  sont 
destinés  à  être  placés  sur  des  panneaux  qui  présen- 

25  tent  des  structures  particulières  souvent  rapportées 
ce  qui  en  limite  les  possibilités  de  mise  en  oeuvre. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 
vénients  des  dispositifs  actuellement  utilisés  en  four- 
nissant  un  dispositif  de  rapprochement  et  d'aff  leure- 

30  ment  de  banches,  qui  est  d'une  conception  simple,  ro- 
buste,  facile  à  mettre  en  oeuvre. 

A  cette  fin,  selon  l'invention,  le  dispositif  de  rap- 
prochement  et  d'affleurement  de  banches  destiné  à 
la  réalisation  de  structures  en  béton,  est  caractérisé 

35  par  le  fait  qu'il  comprend  deux  pièces  dont  l'une  cons- 
titue  une  pièce  mâle  et  l'autre  une  pièce  femelle,  as- 
sujetties  au  profilé  de  bord  des  panneaux,  qui 
comportent  : 

-  des  moyens  pour  affleurer  des  surfaces  de 
40  coffrage  de  panneaux  ; 

-  des  moyens  pour  rapprocher  simultanément  à 
l'affleurement  lesdites  surfaces  de  coffrage  ; 

-  des  moyens  pour  ajuster  le  positionnement  de 
l'affleurement  et  du  rapprochement  afin  de  rat- 

45  traper  le  décalage  existant  entre  les  surfaces 
de  coffrage  pour  éviter  les  aspérités  sur  le  bé- 
ton. 

Grâce  à  l'utilisation  d'un  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention  placé  sur  chaque  panneau,  il  est  possible,  en 

50  raison  de  la  symétrie  des  pièces  mâles  et  femelles 
constituant  chaque  dispositif,  d'obtenir  par  simple  ac- 
tion  sur  l'un  des  dispositifs  l'affleurement  et  le  rappro- 
chement  simultané  de  ces  panneaux. 

De  plus,  en  raison  de  la  présence  de  tolérances 
55  sur  les  parties  complémentaires  de  la  pièce  mâle  et 

de  la  pièce  femelle  du  dispositif,  on  peut  ajuster  le  po- 
sitionnement  des  banches  lors  de  leur  assemblage 
afin  d'éviter  les  aspérités  sur  le  béton. 
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Un  autre  avantage  du  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention  réside  dans  le  fait  qu'il  peut  être  placé  sur  les 
banches  de  manière  à  éviter  l'utilisation  d'organes 
complémentaires. 

Un  autre  but  est  qu'il  est  simple  à  mettre  en  place 
et  qu'il  permet,  sans  l'utilisation  d'un  outillage  impor- 
tant,  l'affleurement  et  le  rapprochement  des  banches 
en  une  seule  opération. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans 
le  fait  que  le  dispositif  permet  un  décollement  rapide 
des  deux  panneaux  en  assurant  un  auto-  nettoyage 
des  résidus  du  béton. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans 
le  fait  que,  quelle  que  soit  l'usure  des  pièces  mâles 
et/ou  femelles,  les  surfaces  de  coffrage  viendront 
toujours  se  plaquer  dans  une  position  qui  assure  un 
positionnement  adapté  des  deux  panneaux  ce  qui  évi- 
te  les  aspérités  du  béton. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans 
le  fait  qu'au  cours  de  la  mise  en  place  du  dispositif,  en 
fonction  de  l'intensité  de  l'action  mécanique  d'appui 
exercé,  on  génère  un  plaquage  correspondant  sur  les 
surfaces  de  référence,  ce  qui  permet  d'accroître 
l'ajustement  en  fonction  des  besoins. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans 
le  fait  que  le  dispositif  est  constitué  de  pièces  mâles 
et  femelles  robustes,  d'une  conception  simple  qui 
permet  une  production  en  série  à  faible  coût.  De  plus, 
ces  pièces  sont  d'un  faible  encombrement  et  en  nom- 
bre  réduit,  ce  qui  facilite  leur  utilisation  sur  le  chantier 
et  réduit  le  coût  de  l'opération. 

L'invention  sera  bien  comprise  si  l'on  se  réfère  à 
la  description  ci-dessous  ainsi  qu'aux  dessins  en  an- 
nexe  qui  en  font  partie  intégrante. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  qui  illustre 
deux  panneaux  de  coffrage  assemblés  à  l'aide  d'un 
dispositif  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  qui  montre 
une  pièce  femelle. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  qui  illustre 
une  pièce  mâle. 

Les  figures  4  à  6  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  qui  illustrent  la  cinématique  de  la  mise  en  place 
et  du  retrait  du  dispositif  conforme  à  l'invention. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
rapprochement  et  d'affleurement  de  banches  destiné 
notamment  à  la  réalisation  de  structures  en  béton. 

Elle  trouvera  son  application  dans  le  domaine  du 
génie  civil  et  militaire  ainsi  que  dans  celui  de  la  cons- 
truction  et  plus  particulièrement  dans  celui  de  la  cons- 
truction  d'ouvrages  ou  de  bâtiments  en  béton. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  voit  deux  pan- 
neaux  de  coffrage  (1),  ici  de  forme  rectangulaire,  as- 
semblés  sur  tranche.  Chaque  panneau  (1)  comprend 
une  armature  (2)  réalisée  en  métal,  composée  de  lon- 
gerons  (3)  et  de  traverses  (4)  qui  constituent  des  en- 
tretoises  qui  relient  les  longerons  (3)  entre  eux.  Un  ha- 
billage  (5)  constituant  une  face  de  coffrage  lisse  tel 

que  par  exemple  une  plaque  de  métal  ou  tout  autre 
matériau  adapté  est  fixé  au  moyen  de  boulons  ou  de 
vis  sur  un  côté  de  l'armature  (2). 

Les  panneaux  (1)  sont  assemblés  sur  tranche 
5  avec  un  alignement  de  leur  face  coffrante  (5)  au 

moyen  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention.  Ce  dis- 
positif  comprend  une  pièce  mâle  (7)  et  une  pièce  fe- 
melle  (8)  qui  comportent  : 

-  des  moyens  (9)  pour  affleurer  les  surfaces  cof- 
10  frantes  des  panneaux, 

-  des  moyens  (10)  pour  rapprocher  simultané- 
ment  à  l'affleurement  les  surfaces  de  coffrage 
des  panneaux, 

-  des  moyens  (11)  pour  ajuster  le  positionne- 
15  ment  de  l'affleurement  et  du  rapprochement. 

Sur  la  figure  2,  on  a  plus  particulièrement  repré- 
senté  une  pièce  femelle  (8)  du  dispositif  conforme  à 
l'invention.  Cette  pièce  femelle  (8)  présente  un  corps 
(12)  constitué  par  un  profilé  en  forme  de  U  de  forme 

20  complémentaire  de  celui  des  profilés  de  bord  du  pan- 
neau  de  coffrage.  Ainsi,  grâce  à  cette  forme  particu- 
lière  des  profilés  du  corps  (1  2),  cette  pièce  femelle  (8) 
est  assujettie  par  des  techniques  classiques  de  sou- 
dure  ou  toute  autre  technique  appropriée  au  profilé  de 

25  bord  du  panneau  (1)  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  réa- 
liser  des  modifications  ou  des  agencements  spécifi- 
ques  sur  la  structure  du  panneau.  Le  corps  (12),  en 
forme  de  U,  présente  une  paroi  médiane  plane  (13) 
et  deux  parois  latérales  (14,  15)  disposées  perpendi- 

30  culairement  à  la  paroi  médiane  (1  3)  de  part  et  d'autre 
d'un  plan  médian  en  délimitant  un  logement. 

La  paroi  médiane  (1  3)  présente  à  l'une  de  ses  ex- 
trémités  (16)  une  découpe  constituant  une  lumière 
oblongue  (17)  et,  à  l'autre  de  ses  extrémités  (18), 

35  deux  rails  guides  inclinés  (19,  20)  de  part  et  d'autre 
d'un  plan  médian,  qui  s'étendent  sensiblement  sur 
toute  la  longueur  de  la  paroi  (13)  en  constituant  les 
moyens  d'affleurement  (9).  Chaque  rail  guide  incliné 
(19,  20)  est  assujetti  respectivement  à  chaque  face  la- 

40  térale  (14,  15)  perpendiculairement  à  la  paroi  (13)  en 
s'étendant  jusqu'à  une  distance  D  des  bords  (21,  22) 
afin  de  délimiter  une  zone  de  tolérance,  qui  constitue 
les  moyens  (11),  destinée,  après  mise  en  place  et 
coopération  avec  des  organes  complémentaires  de  la 

45  pièce  mâle  (7)  en  position  montée,  à  un  ajustement 
des  banches  entre  elles  en  rattrapant  le  décalage 
existant.  Ce  rattrapage  du  décalage  permet  ainsi 
d'éviter,  lors  de  la  mise  en  place  du  béton,  les  aspé- 
rités  de  coulée,  qui  confèrent  à  la  surface  du  béton  un 

50  aspect  non  lisse. 
A  la  figure  3,  on  a  plus  particulièrement  illustré  la 

pièce  mâle  (7).  Cette  pièce  (7)  comporte  un  corps  (23) 
qui  présente  également  une  forme  de  U  complémen- 
taire  de  celle  du  profilé  de  bord  des  panneaux  et  une 

55  forme  complémentaire  du  corps  (12)  de  la  pièce  fe- 
melle  (8).  A  l'une  de  ses  extrémités  (24),  le  corps  (23) 
présente  une  targette  (25),  qui  fait  saillie  dans  un  plan 
vertical,  et  deux  rampes  guides  inclinées  (26,  27)  qui 
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se  prolongent,  au  voisinage  de  l'extrémité  (28)  du 
corps  (23),  par  un  bec  (29,  30).  L'autre  extrémité  (31) 
du  corps  (23)  présente  une  butée  (32)  qui  s'étend  per- 
pendiculairement  entre  les  deux  rampes  guides  incli- 
nées  (26,  27). 

La  pièce  mâle  (7)  comporte  également  un  organe 
(33)  ici  de  forme  parallélépipédique  dans  lequel  est 
ménagé  un  trou  taraudé  (34)  le  traversant  de  part  en 
part,  parallèlement  à  la  targette  en  vue  de  coopérer 
avec  une  tige  filetée  (35)  d'un  boulon  de  serrage 
(36)constituant  les  moyens  (10). 

Il  est  à  noter  que  selon  l'invention,  il  est  possible 
de  rapprocher  deux  panneaux  (1)  comportant  chacun 
un  dispositif  selon  l'invention  et  de  permettre  leur  af- 
fleurement  à  partir  du  serrage  du  boulon  (36)  aussi 
bien  à  droite  qu'à  gauche.  Il  en  résulte  une  simplicité 
d'utilisation  et  de  mise  en  oeuvre  par  rapport  aux  dis- 
positifs  actuellement  utilisés  et  connus,  notamment 
en  raison  du  nombre  réduit  de  pièces  utilisées  et  de 
leur  symétrie. 

Par  ailleurs,  il  faut  également  remarquer  que  les 
pièces  (7  et  8)  sont  d'une  conception  simple  et  robus- 
te  et  qu'elles  ne  nécessitent  pas  l'utilisation  d'organes 
complexes  réalisés  à  partir  d'un  usinage  long  et  pré- 
cis. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  on  peut  égale- 
ment  prévoir  un  axe  en  remplacement  des  rails  guides 
ou  bien  tout  autre  moyen  équivalent  qui  assure  un  gui- 
dage  et  un  ajustement  du  positionnement  des  pan- 
neaux  (1)  permettant  leur  affleurement  et  leur  rappro- 
chement  simultanément. 

En  outre,  on  peut  également  prévoir,  pour  éviter 
le  déplacement  intempestif  et  non  désiré  de  la  target- 
te  (25),  notamment  lors  du  dévissement  de  l'écrou 
(36)  ,  des  organes  élastiques  tels  qu'un  ressort  qui 
permettent  de  la  maintenir  dans  une  position  voulue. 

De  même,  on  peut  associer  au  dispositif  d'autres 
éléments  tels  que  par  exemple  une  butée  de  position 
(37)  dont  la  forme  et  les  dimensions  sont  compatibles 
avec  l'utilisation  désirée. 

Pour  mettre  en  place  le  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention  et  assurer  le  rapprochement  et  l'affleurement 
simultané  des  deux  panneaux  (50,  51)  comme  plus 
particulièrement  illustré  aux  figures  4  à  6,  on  procède 
de  la  manière  suivante  : 

Comme  illustré  à  la  figure  4,  chaque  panneau 
(50,  51)  présente  un  dispositif  conforme  à  l'invention 
dont  les  pièces  sont  disposées  de  manière  à  travailler 
en  opposition.  Chaque  panneau  (50,  51)  se  trouve 
placé  de  manière  à  présenter  leur  bord  en  regard  l'un 
de  l'autre  dans  une  position  telle  que  les  targettes  (52, 
53)  soient  placées  selon  une  configuration  tête  bê- 
che.  La  targette  (52)  du  panneau  (50)  peut  être  soit 
une  targette  fixée  directement  sur  le  bord  du  panneau 
ou  bien  comme  plus  particulièrement  illustré  sur  cette 
figure,  une  targette  comme  celle  qui  est  placée  sur  le 
corps  de  la  pièce  mâle  (7).  La  targette  (53)  du  pan- 
neau  (51)  est  quant  à  elle  une  targette  d'une  pièce 

mâle  (7)  conforme  à  l'invention.  Dans  cette  position, 
le  corps  (23)  de  la  pièce  mâle  (7)  et  notamment  la 
rampe  guide  (26,  27)  coopère  avec  le  logement  mé- 
nagé  parla  paroi  (13)  et  les  parois  (14,  15),  ainsi  que 

5  les  rails  guides  (20,  21)  de  la  pièce  femelle  (8). 
Pour  assurer  le  rapprochement  et  l'affleurement 

simultanés  des  deux  panneaux  (50,  51),  on  fait  tout 
d'abord  coulisser  la  pièce  mâle  (7)  dans  le  logement 
de  la  pièce  femelle  (8),  puis  au  moyen  du  boulon  de 

10  serrage  (36),  on  rapproche  les  panneaux  (50,  51)  jus- 
que  dans  une  position  telle  qu'illustrée  à  la  figure  5, 
dans  laquelle  les  becs  prennent  appui  les  uns  en  face 
des  autres. 

Quelle  que  soit  l'usure  des  rails  (20,  21  )  de  la  piè- 
15  ce  femelle  (8)  et  des  rampes  (26,  27)  de  la  pièce  mâle 

(7)  ,  la  surface  coffrante  de  chaque  panneau  (50,  51) 
vient  se  plaquer,  ce  qui  permet  d'assurer  un  position- 
nement  approprié  de  celle-ci. 

Par  ailleurs,  en  fonction  de  l'intensité  de  l'action 
20  mécanique  d'appui  exercée  lors  de  la  mise  en  place 

du  dispositif,  on  assure  un  ajustement  du  plaquage 
des  surfaces  de  référence. 

Il  faut  noter  qu'en  raison  de  la  tolérance  D  de  la 
pièce  femelle  (8),  il  est  possible  d'ajuster  facilement 

25  l'affleurement  des  panneaux  (50,  51)  de  manière  à 
éviter  les  phénomènes  d'aspérité  résultant  de  la  cou- 
lée  du  béton. 

Avantageusement,  cette  simplicité  de  rapproche- 
ment  et  d'affleurement  des  surfaces  coffrantes  des 

30  panneaux  (50,  51)  permet,  lors  de  l'éloignement  par 
simple  desserrement  de  l'écrou  (36),  comme  illustré 
à  la  figure  6,  une  libération  rapide  des  résidus  du  bé- 
ton  pouvant  être  retenus,  ce  qui  assure  un  auto- 
nettoyage.  Dans  cette  position,  la  pièce  mâle  (7)  reste 

35  confinée  à  l'intérieur  du  logement  de  la  pièce  femelle 
(8)  . 

Bien  entendu,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la  pré- 
sente  invention,  à  la  portée  de  l'Homme  de  l'Art,  au- 
raient  pu  être  envisagées  sans  pour  autant  sortir  du 

40  cadre  de  celle-ci. 

Revendications 

45  1.  Dispositif  de  rapprochement  et  d'affleurement  de 
banches  destiné  notamment  à  la  réalisation  de 
structures  en  béton,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  une  pièce  mâle  (7)  et  une  pièce  femelle 
(8)  qui  comportent  : 

50  -  des  moyens  (9)  pour  affleurer  des  surfaces 
de  coffrage  des  panneaux  ; 

-  des  moyens  (10)  pour  rapprocher  simulta- 
nément  à  l'affleurement  lesdites  surfaces 
de  coffrage  ; 

55  -  des  moyens  (11)  pour  ajuster  le  positionne- 
ment  de  l'affleurement  et  du  rapproche- 
ment  afin  de  rattraper  le  décalage  existant 
entre  les  surfaces  de  coffrage  et  éviter  les 

4 
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aspérités  sur  le  béton, 

2.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  pièces  (7  et  8)  présentent  un  corps  de 
forme  complémentaire  de  celui  du  profilé  des  5 
bords  des  panneaux  de  coffrage. 

3.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  femelle  (8)  présente  un  corps  (12) 
constitué  par  un  profilé  en  forme  de  U.  10 

4.  Dispositif,  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  paroi  médiane  (13)  du  corps  (12)  de  la 
pièce  femelle  (8)  présente  à  l'une  de  ses  extrémi- 
tés  une  lumière  oblongue  et  à  l'autre  de  ses  ex-  15 
trémités  deux  rails  guides  (19,  20)  inclinés  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  d'un  plan  médian  s'éten- 
dant  sensiblement  sur  toute  la  longueur  de  la  pa- 
roi  (13). 

20 
5.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  pièce  mâle  (7)  comprend  un  corps  (23) 
qui  présente  une  targette  (25)  faisant  saillie. 

6.  Dispositif,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  25 
ce  que  le  corps  (23)  de  la  pièce  mâle  (7)  comporte 
deux  rampes  guides  inclinées  (26,  27)  de  part  et 
d'autre  d'un  plan  médian. 

7.  Dispositif,  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  30 
ce  que  chaque  rampe  guide  (26,  27)  présente  un 
bec  (29,  30). 

8.  Dispositif,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  mâle  (7)  comporte  un  organe  (33)  35 
qui  présente  un  orifice  taraudé  (34)  le  traversant 
de  part  en  part  en  vue  de  coopérer  avec  une  tige 
filetée  (35)  d'un  boulon  de  serrage  (36). 

9.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  40 
ce  que  les  parties  de  la  pièce  mâle  (7),  devant 
coopérer  avec  des  parties  complémentaires  de  la 
pièce  femelle  (8),  présentent  une  tolérance  en 
vue  d'ajuster  le  positionnement  relatif  des  ban- 
ches.  45 

1  0.  Dispositif,  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (12)  de  la  pièce  femelle  (8)  déli- 
mite  un  logement  à  l'intérieur  duquel  est  assujet- 
tie  la  pièce  mâle  (7).  50 

55 
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